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1. Résumé exécutif 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe 

(SNOIE) dans le Département du Haut-Nyong, PAPEL (OSC partenaires1) a reçu du représentant 

de CaBuRo2 et d’un notable du village Bareko une information selon laquelle, il se déroule depuis 

février 2018 une exploitation forestière présumée illégale autour du village BAREKO dans 

l’Arrondissement de Messok. Plus récemment en février 2019, selon la même source, ces activités 

se déroulent de jour comme de nuit et se prolongeraient dans les villages MPAN KOBERA et 

MPAN DITIEB dans l’arrondissement de Lomié.  

Soucieux de vérifier ces allégations, PAPEL a initié du 19 au 26 mars 2019 une mission 

d’observation indépendante externe (OIE) dans les trois villages et leur environ. 

La démarche méthodologique a intégré la revue documentaire, les entretiens individuels ainsi que 

l’observation directe sur les sites de l’activité. 

Au terme de cette mission, les faits suivants ont été observés : 

a) A l’intérieur des limites des forêts communautaires : N° 10 02 143 attribuée au GIC 

CADIBA de BAREKO et N° 10 02 257/ GIC RECODEM de MPAN DITIEB, 

 Six (06) souches non marquées dont quatre (04) de Sapelli et deux (02) souches de Sipo ; 

 Des restes de sciage/déchets à la scie mobile identifiés à proximité de souches ; 

 Un parc vidé de son contenu le long d’une piste forestière ; 

 Deux points d’entrée du chantier d’exploitation forestière observables le long de l’axe 

routier BAREKO- MPAN DITIEB. 

b) Dans la forêt du domaine national/ancienne Vente de Coupe n° 10 02 214 

 Neuf (09) souches non marquées dont quatre (04) souches de Sapelli, une (01) de Moabi, 

une (01) de Doussié, une (01) de Sipo, une (01) de Dibetou et une (01) autre d’Ayous ; 

 Mil quatorze (1 014) pièces de bois débités correspondant à 74.97m3 comprenant : 700 

pièces d’Ayous cubant 42 m3, 144 pièces de Doussié cubant 15.12 m3, 98 pièces de Sapelli 

cubant 10.29 m3 et 72 pièces de Sipo cubant 7.56 m3 ; 

 Un campement ayant abrité une équipe/ouvriers pour ces travaux de sciage. 

c) A l’intérieur des limites du titre 1492/Forêt Communale Lomié 

 Six (06) souches non marquées comprenant trois (3) souches de Sapelli, deux (02) de Sipo 

et une (01) d’Iroko ; 

 Une piste forestière dont le point de départ est observable sur l’axe Messok- Bareko, allant 

profondément dans la forêt communale de Lomié (8 km). 

                                                           
1 FODER, PAPEL, CeDLA, ECODEV, SUHE 
2 Capacity Building and Human Right Organisation, OSC basée à Lomié aspirant au SNOIE 
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Des sources issues des entretiens avec quelques individus de ces villages attribuent l’auteur de ces 

activités à un certain Hugues (domicilié à Abong-Mbang) détenteur d’une société dénommée 

« Nation Bois » non agréée à la profession d’exploitant forestier par le MINFOF. 

L’analyse des faits ci-dessus a permis de conclure qu’il s’agit :  

- d’une exploitation non-autorisée avec la complicité des populations des villages 

BAREKO, MPAN KOBERA et MPAN DITEB dans leurs forêts communautaires en 

violation des dispositions des articles 30 alinéa (3)3 et 54 4 de la loi forestière du 20 janvier 

1994. Faits réprimés par les dispositions des articles 1585 de la même loi. 

- d’une exploitation non autorisée dans la forêt du domaine national en violation des 

dispositions de l’article 53 (1)6 de la loi forestière du 20 janvier 1994 et réprimé par 

l’article 156 (3) 7  de la même loi. 

- d’une exploitation frauduleuse dans un titre valide réprimé par l’article 158 alinéa 28 de la 

loi forestière du 20 janvier 1994. 

A cet effet, PAPEL recommande au MINFOF de commettre une mission de contrôle dans les 

villages BAREKO, MPAN KOBERA et MPAN DITIEB d’une part et de sanctionner l’auteur et 

ses complices conformément à la règlementation forestière en vigueur d’autre part. 

 

                                                           
3 La convention de gestion d'une forêt communautaire a la même durée que celle du plan simple de gestion de la forêt 

concernée. Elle est révisée au moins une fois tous les cinq (5) ans. 
4L'exploitation d'une forêt communautaire se fait pour le compte de la communauté, en régie, par vente de coupe, 

par autorisation personnelle de coupe, ou par permis, conformément au plan de gestion approuvé par 

l'administration chargée des forêts  
5Est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement d'un (1) mois à six (6) mois ou 

de l'une seulement de ces peines, l'auteur de l'une des infractions suivantes: (…) l'exploitation forestière non autorisée 

dans une forêt du domaine national ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des 

dommages et intérêt sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous. 
6 L'exploitation des forêts du domaine national s'effectue par vente de coupe, par permis ou par autorisation 

personnelle de coupe 
7 Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) an à trois (3) ans 

ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : (…) l'exploitation forestière non 

autorisée dans une forêt du domaine national ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice 

des dommages et intérêts sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous 
8 Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) an à trois (3) ans 

ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : 

L’exploitation forestière non autorisée dans une forêt domaniale ou communale, en violation des Articles 45 (1) et 

46 (2) ci-dessus, sans préjudice des dommages et intérêts sur les bois exploités, tels que prévus, par l'Article 159 ci-

dessous  
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2. Contexte et justification 

Le Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe (SNOIE) est alimenté par des 

informations venant des communautés locales et d’organisations de la société civile des zones 

d’exploitation forestière. C’est dans ce cadre que PAPEL, organisation partenaire de ce système 

a reçu d’un représentant de CaBuRo9 et d’un notable du village Bareko en novembre 2018 des 

informations faisant état d’une activité d’exploitation forestière présumée illégale qui selon lui se 

déroule depuis février 2018 autour leur village dans l’Arrondissement de Messok. Plus récemment 

en février 2019, nos informateurs ont signalé que ces activités se prolongent dans les villages 

MPAN KOBERA et MPAN DITIEB dans l’arrondissement de Lomié. Selon leurs déclarations, 

il s’agit d’une coupe et d’une transformation de bois à l’aide des tronçonneuses et de scies mobiles 

(Lucas Mill) ciblant les essences suivantes : Sapelli, Padouck, Iroko et Moabi. Une vingtaine de 

camions chargés de bois débités serait évacués et l’auteur nommé Hugues aurait mobilisé depuis 

janvier 2019 une forte équipe constituée de six (06) Lucas Mill, une dizaine de tronçonneuses et 

une forte équipe hétérogène d’environ 100 manouvres qui travaillerait de jour comme de nuit. 

Les cartes WRI de la zone forestière autour de ces villages, produites entre 2016-2018 ont permis 

de constater l’existence de cinq (05) titres d’exploitation forestière dont trois forêts 

communautaires (titres n° 10 02 143/GIC CADIBA, n° 10 02 257/GIC RECODEM et n° 10 

02 559/FC AVIBAMBO) ; une Vente de Coupe n° 10 02 227 et la Forêt Communale de Lomié. 

Ce qui atteste bien de l’existence des droits d’accès à la ressource forestière octroyés par le 

Ministère en charge des forêts dans cette zone. 

Soucieux de vérifier les allégations ci-dessus et les droits d’exploitation de la ressource forestière 

autour des villages BAREKO, MPAN KOBERA et MPAN DITIEB, PAPEL a initié du 19 au 26 

mars 2019 une mission d’observation indépendante externe (OIE) autour de ces cinq (05) titres 

forestiers concernés. Cette mission a été réalisée avec le soutien du projet «Voix des Citoyens pour 

le Changement : Observation forestière dans le bassin du Congo10» (Projet CV4C). 

3. Objectifs de la mission 

L’objectif général de cette mission était d’observer et de documenter les activités forestières 

présumées illégales dénoncées à l’intérieur des titres octroyés par le MINFOF autour du village 

BAREKO qui se prolongeraient dans les villages MPAN KOBERA et MPAN DITIEB.  

 

 

                                                           
9 Capacity Building and Human Right Organisation, OSC basée à Lomié 
10 Projet mis en œuvre par FODER et financé par l’Union Européenne 
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Plus spécifiquement, il s’agissait de : 

1) Identifier tous les droits d’accès et d’exploitation forestière dans cette zone forestière 

autour des villages MPAN DITIEB, MPAN KOBERA, BAREKO ; 

2) Observer les opérations d’exploitation forestière dans cette zone forestière ; 

3) Recueillir les avis et les démarches entreprises par les membres des communautés des 

villages BAREKO, MPAN KOBERA et MPAN DITIEB au sujet de cette activité; 

4) Analyser les faits observés et formuler les recommandations; 

La carte de localisation du lieu de déroulement de la mission est présentée sur la figure ci-dessous. 
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Figure 1 : Localisation du lieu de déroulement de la mission 
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4. Matériel, méthodologie et composition de l’équipe de la mission 

4.1. Matériel 
Le matériel utilisé pour cette mission est récapitulé ainsi qu’il suit : 

a) Matériel pour la collecte des données sur le terrain : 

o Un appareil photo numérique de marque SONY ; 

o Un GPS de marque Garmin etrex 64 ; 

o Une Fiche d’observation et une copie du PV d’entretien; 

o Un décamètre ; 

o Deux blocs notes, stylos, des piles Duracel. 

b) Matériel de sécurité en forêt 

o Deux paires de bottes, deux casques, deux manteaux et deux jackets ; 

o Une machette pour faciliter le déplacement en forêt; 

c) Matériel roulant 

o Deux motos de marques Sanili pour le déplacement de l’équipe sur le terrain 

d) Matériel pour le traitement et l’analyse des données 

o Deux (02) ordinateurs portables dotés du logiciel SIG ; 

4.2. Méthodologie 

La méthode utilisée durant cette mission consistait en : 

 La recherche/consultation documentaire, comprenant : lois et règlements régissant 

l’activité forestière, cartes forestières, Guide du contrôleur forestier, liste des titres valides 

du 07 août 2018 ; celle-ci a permis d’avoir des informations sur les droits d’accès et 

d’exploitation de la ressource bois dans la zone forestière riveraine des villages BAREKO, 

MPAN KOBERA et MPAN DITIEB ; 

 Les entretiens individuels ont permis de recueillir auprès des membres de la communauté 

favorable pour la mission leur point de vue au sujet de cette activité et d’identifier l’auteur 

présumé; 

 L’observation des faits dénoncés à travers la prise des photos et de coordonnées GPS des 

points correspondants ; l’identification des essences et des pistes d’évacuation ; 
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 L’évaluation du volume des bois débités identifiés sur les sites d’exploitation en utilisant 

la formule : V= L x l x e x n. Avec V= volume, L= longueur, l = largueur ; e= épaisseur, 

n= nombre de pièces. 

 L’Analyse et le traitement des données collectées sur le terrain. 

Les coordonnées métriques de la zone 33 N des faits observés ont été projetées sur fonds 

topographiques (feuillet Medoum) à l’aide du logiciel cartographique (QGIS 2.14). Ce qui a permis 

de localiser les opérations forestières identifiées en fonction des différents titres/domaine forestier 

rencontrés dans la zone faisant l’objet de dénonciation. Les témoignages et la comparaison de ces 

faits en rapport avec les dispositions légales et réglementaires ont permis à l’équipe de faire des 

constats et de formuler les recommandations. 

4.3. Composition de l’équipe de la mission 

Cette mission a été effectuée par une équipe composée de : 

 Un Ingénieur des eaux et forêts, chef de mission ; 

 Un Juriste environnementaliste ; 

 Deux représentants de CaBuRO/OSC basée à Lomié ; 

 Un guide du village BAREKO. 

Le présent rapport a été élaboré sous la direction du coordonnateur de PAPEL- Cameroun. 
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5. Résultats obtenus 

5.1. Droits d’accès et d’exploitation de la ressource bois 

 

 

5.2. Faits et imagerie observés 

5.2.1. Existence des souches non-marquées 

La mission a identifié vingt-une (21) souches au total au rang desquelles l’on peut dénombrer dix 

(10) souches de Sapelli, cinq (5) de Sipo, deux (02) d’Iroko, une (01) de Dibetou, une (01) 

d’Ayous, une (01) de Doussié et une (01) de Moabi. 

Les images ci-dessous présentent les souches identifiées dans les différents sites d’exploitation 

forestière parcourus par la mission. 

 
Photo 1a) : Souche Sipo 

GPS 33 N  X : 400 183 ; Y : 345 085 

 
Photo 1 b) : Souche Sapelli 

GPS 33 N  X : 389 923 ; Y : 348 156 

Source: Atlas interactif WRI Cameroun: 2016, 2017 et 2018

Liste des titres valides 2016-2018
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Photo 1c) : Souche Moabi 

GPS 33 N  X : 389 545 ; Y : 347 997 

 
Photo 1d) : Autre souche de Sipo 

GPS 33 N  X : 388 533 ; Y : 348 051 

Les coordonnées métriques UTM de ces souches sont reprises en annexe 1 du présent rapport. 

5.2.2. Existence de restes de sciage à l’aide des scies mobiles (Tronçonneuses, Lucas-Mill) 

D’importants restes/déchets de sciages tels que l’on découvre sur les photos ci-dessous ont 

également été identifiés gisant à proximité des souches d’essences abattues ci-dessus. 

 
Photo 2a) : Restes/platelage de Sapelli 

GPS 33 N  X : 389 608 N ; Y : 348 047 

 
Photo 2b) : Autres restes de sciages Sapelli 

GPS 33 N  X : 388 259 N ; Y : 348 429 
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Photos 2c) : Restes de Doussié après sciage 

GPS 33 N  X : 388 666 ; Y : 348 024 

 
Photo 2d) : Restes de sciage Sipo 

GPS 33 N  X : 388 533 ; Y : 348 051 

5.2.3. Existence de bois débités en forêt au moment du passage de la mission 

La mission a identifié l’existence des stocks de bois débités ; il s’agit de trois stocks d’Ayous le 

long d’une piste forestière et trois autres tas de débités sur parcs, présentés dans les images ci-

dessous. 

 
Photo 3a) : Stocks de débités Doussié sur parc 

GPS 33 N  X : 389 568 ; Y : 348 018 

 
Photo 3b) : Stocks de débités Ayous le long de la 

piste forestière 

GPS 33 N  X : 389 818 ; Y : 348 215 

Le bois débités gisant sur sites a été évalué et les détails sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
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5.2.4. Autres faits identifiés en forêt 

Au moment du passage de la mission, un campement de scieurs installés en forêt et un parc vidé 

de son contenu ont également été identifiés. 

 
Photo 4a) : Campement des scieurs installé en 

forêt 

GPS 33 N  X : 389 568 ; Y : 348 018 

 
Photo 4b) : Parc ouvert à l’aide d’un bulldozer 

vidé de son contenu 
GPS 33 N  X : 396 611 ; Y : 344 481 

De même, sur l’axe routier reliant la ville de Messok et les villages BAREKO et MPAN KOBERA, 

la mission a pu observer deux (02) pistes forestières anciennement ouvertes par Atta Afri wood et 

la société Pallisco vers leur titre respectif (VC 10 02 214 et UFA 10 030). Une autre piste ouverte 

pour cette activité forestière est observable avant le village Mpan Ditèb. 

5.3. Entretiens avec les personnes favorables à la mission 

a) Village BAREKO 

Selon les témoignages issus de l’entretien individuel avec le chef de village et le vice-président de 

l’entité juridique CADIBA de BAREKO, 

o Les auteurs de cette activité d’exploitation forestière sont le Président de l’entité juridique, 

gestionnaire de la Forêt Communautaire (FC) CADIBA et la société NATION BOIS 

dirigée par le nommé HUGUES, domicilier à Abong-Mbang ; 

Essence L (m) l (cm) e (cm) Nombre V (m3)

Ayous 5 30 4 700 42

Doussié 5 30 7 144 15,12

Sapelli 5 30 7 98 10,29

Sipo 5 30 7 72 7,56

Total 1014 74,97
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o Vingt-huit (28) camions de bois débités ont été évacués (à raison de 35 m3 par camion) 

donc 22 camions issus des bois de la VC et 06 de la forêt communautaire (FC) ; 

o Aucun contrat d’exploitation du bois de la FC CADIBA n’a été signé entre la communauté 

BAREKO/CADIBA et la société NATION BOIS, représentée par M. Hugues ;  

o Le Plan Simple de Gestion (PSG) de la FC n'est plus valide depuis 2016 ; le dernier 

certificat annuel d’exploitation (CAE) de la FC date de 2015; 

o Une requête contre les agissements du président de la FC de BAREKO a été initiée depuis 

avril 2018 (Annexe 3) et transmise au Sous-préfet de Messok avec copie au Chef de Poste 

forestier) ; ladite requête reste et demeure sans réactions et l’exploitation forestière 

continue. 

b) Villages MPAN KOBERA et MPAN DITIEB 

Les déclarations ci-dessous sont celles recueillies auprès du responsable des opérations forestières 

de la FC RECODEM de Mpan Ditièb et d’une dame du village Mpan Kobera. Selon leurs 

témoignages : 

o Les forêts communautaires (FC) AVIBAMBO et RECODEM sont toutes en arrêt 

d'activités depuis 2015 pour nécessité de révision de Plans Simple de Gestion (PSG); 

o L’exploitation des bois débités a débuté il y a trois semaines et l’auteur de cette action est 

monsieur HUGUES ; six (06) scies mobiles (Lucas Mill) donc 04 travaillent à MPAN 

DITIEB et 02 à MPAN KOBERA sont utilisées à cet effet ; 

o Les populations de ces deux villages ont accepté volontiers cette exploitation forestière 

parce qu'elle offre les emplois rémunérés aux jeunes des villages ; 

o Les essences ciblées sont notamment le Sapelli, le Sipo, l'Iroko et le Doussié ; 

o Un accord sur le prélèvement de bois débité a été convenu entre l’opérateur/exploitant et 

les communautés : reverser aux communautés villageoises/entité juridique 20 000 et 25000 

F CFA le mètre cube de débités ; 

o Cinq (5) camions chargés de bois débités ont à ce jour déjà été évacués dans le village 

MPAN KOBERA et le paiement du cubage convenu reste encore attendu par les 

populations. 

c) Point de vue du Maire de la commune de Lomié, bénéficiaire de la forêt communale 

n°1492 

Selon les déclarations du Maire de la commune de Lomié joint au téléphone, 
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o La forêt communale de Lomié est depuis un an, victime des intrusions récurrentes des 

exploitants illégaux ;  

o La zone forestière qui jouxte la VC 10 02 214 (arrondissement de Messok) n’est pas la 

zone concernée par le plan quinquennal en cours d’exploitation ; 

o Des initiatives entreprises pour contrecarrer ces intrusions dans son titre sont légion et 

jusqu’à présent restées vaines à cause de la porosité d’accès et les complicités dans les 

villages. 
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5.4. Cartographie des faits observés 
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5.5. Analyse des faits observés 

La cartographie des faits observés montre que les activités d’exploitation forestière identifiées se 

sont déroulées dans les forêts communautaires et la forêt du domaine national d’une part, et dans 

la forêt communale de Lomié d’autre part. 

a. A l’intérieur des limites des titres (forêts communautaires) N° 10 02 143 attribuée au 

GIC CADIBA de BAREKO et N° 10 02 257/ GIC RECODEM de MPAN DITIEB 

La cartographie et l’imagerie des faits montrent l’existence de : 

 Six (06) souches non marquées dont 04 de Sapelli et 02 souches de Sipo dont l’une d’elle 

est sur la photo 1a) ci-dessus ; 

 Des restes de sciage/déchets à la scie mobile identifiés à proximité de souches dont l’une 

est sur la photo 2a) ci-dessus ; 

 Un parc vidé de son contenu (photo 4b)) le long de la piste forestière ; 

 Une ancienne piste forestière d’environ 6 km avec une bretelle ; 

 Deux points d’entrée du chantier d’exploitation forestière observables le long de l’axe 

routier BAREKO- MPAN DITIEB. 

Il ressort de l’analyse documentaire (liste des titres opérationnels rendue public par le Ministère 

en charge des forêts du 7 Août 2018 (annexe 2)) que les FC des villages Bareko et Mpan Ditièb 

(titres 10 02 143 et 10 02 257) où sont localisées les activités ci-dessus ne sont pas valides. Cette 

invalidité de ces titres est confirmée par les communautés elles-mêmes à travers leurs déclarations. 

Par conséquent ces activités sont contraires aux dispositions des articles 30 alinéa (3)11 et 54 12 de 

la loi n° 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche. Il s’agit 

donc d’une exploitation non-autorisée dans des titres non valides (CADIBA, RECODEM et 

AVIBAMBO). Ces faits sont réprimés par les dispositions de l’article 15813 de la même loi. 

 

 

                                                           
11 La convention de gestion d'une forêt communautaire a la même durée que celle du plan simple de gestion de la 

forêt concernée. Elle est révisée au moins une fois tous les cinq (5) ans. 
12L'exploitation d'une forêt communautaire se fait pour le compte de la communauté, en régie, par vente de coupe, 

par autorisation personnelle de coupe, ou par permis, conformément au plan de gestion approuvé par l'administration 

chargée des forêts  
13Est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement d'un (1) mois à six (6) mois ou 

de l'une seulement de ces peines, l'auteur de l'une des infractions suivantes: (…) l'exploitation forestière non autorisée 

dans une forêt du domaine national ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des 

dommages et intérêt sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous. 
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b. Dans la forêt du domaine national/Vente de Coupe n° 10 02 214 

La carte et l’imagerie des faits montrent également l’existence de : 

 Neuf (09) souches non marquées dont 04 de Sapelli (voir photo 1b)), 01 de Moabi (photo 

1c)), 01 de Doussié, 01 Sipo, 01 de Dibetou et 01 autre d’Ayous ; 

 Mil quatorze (1 014) pièces en bois débités correspondant à 74.97m3 comprenant : 700 

pièces d’Ayous (photo 3b)) cubant 42 m3, 144 pièces de Doussié (72 pièces/photo 3a)) 

cubant 15.12 m3, 98 pièces de Sapelli cubant 10.29 m3 et 72 pièces de Sipo cubant 7.56 

m3 ; 

 Les restes de sciage/déchets à la scie mobile (voir photo 2b) et photo 2c)) ; 

 Un campement (photo 4a)) ayant abrité une équipe de sciage. 

Les droits d’accès et d’exploitation dans la zone (paragraphe 5.1 ci-dessus) de localisation des faits 

ci-dessus ont expirés, et faisant par conséquent cette zone forestière concernée une partie de la 

forêt du domaine national. Il résulte des entretiens sur le site que ces activités sont le fait de la 

société NATION BOIS. Or cette dernière ne figure pas sur la liste des entreprises agréées à la 

profession d’exploitant forestier par le MINFOF (version du 28 mars 2016). Elle n’est par 

conséquent pas habilitée d’exploiter le bois. Les faits ci-dessus sont relatifs à une exploitation non 

autorisée dans la forêt du domaine national en violation des dispositions de l’article 53 (1)14 de la 

loi forestière du 20 janvier 1994 ; cas est réprimé par l’article 156 (3) 15  de la même loi. 

c. A l’intérieur des limites du titre 1492/Forêt Communale Lomié 

La carte et l’imagerie des faits ci-dessus dressent l’existence de : 

 Six (06) souches non marquées comprenant 03 souches de Sapelli, 02 de Sipo (voir photo 

1d)) et 01 d’Iroko ; 

 Trois (03) sites de sciage/restes de débités à la scie mobile (photo 2d)). 

 Une piste forestière dont le point de départ est observable sur l’axe Messok- Bareko, allant 

profondément dans la forêt communale de Lomié (8 km). 

La liste des titres opérationnels du 07 août 2018 indique que ce titre est bien valide. Les 

déclarations du Maire de la Commune de Lomié et des entretiens au village BAREKO attribuent 

                                                           
14 L'exploitation des forêts du domaine national s'effectue par vente de coupe, par permis ou par autorisation 

personnelle de coupe 
15 Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) an à trois (3) ans 

ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : (…) l'exploitation forestière non 

autorisée dans une forêt du domaine national ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice 

des dommages et intérêts sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous 
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ces activités à une exploitation illicite et l’auteur présumé serait la société NATION BOIS. Celle-

ci n’est pas agrée à la profession d’exploitant forestier par le MINFOF. Les faits ci-dessus décrits 

sont réprimés par l’article 158 alinéa 216 de la loi forestière du 20 janvier 1994. 

Par ailleurs, une requête de la communauté CADIBA de BAREKO datant du 28 avril 2018 (annexe 

3) impute au Président de l’entité de gestion des actes de mauvaise gestion. Les témoignages issus 

des entretiens dans les villages MPAN KOBERA et MPAN DITIEB (prix négocié du mètre cube 

de bois débité, emploi des jeunes) confirment la complicité17 active de ces communautés. 

L’ampleur et la progression de ces activités dans le temps et dans l’espace (les points d’entrée de 

chantiers observables depuis la route principale, le nombre de machines et certainement d’ouvriers, 

les mouvements d’évacuation des bois débités, etc.), l’absence d’une réponse suite à la requête de 

la communauté BAREKO sont autant des faits assez flagrants pour lesquels la question du 

mutisme de l’autorité administrative et des agents des eaux et forêts de Messok et de Lomié se 

pose. 

6. Difficultés rencontrées 

L’équipe de la mission s’est heurtée à quelques obstacles, qui du reste n’ont pas constitué une 

entrave particulière à la collecte des données, notamment : 

 Les chantiers actifs autour des villages MPAN KOBERA et MPAN DITIEB 

(Arrondissement de Lomié) n’ont pas permis d’entrer en forêt pour observer davantage les 

faits ; 

 L’impossibilité de tenir de discussions en groupe (FGD) du fait de la forte implication des 

populations de ces villages dans ces activités forestières illégales ; 

 L’équipe n’a pas pu rencontrer les responsables/auteur présumé de cette activité ; 

 L’indisponibilité du Chef de poste forestier de Messok qui n’a pas permis à l’équipe de 

mission d’avoir son point de vue au sujet des activités observées sur le terrain. 

                                                           
16 Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) an à trois (3) ans 

ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : 

L’exploitation forestière non autorisée dans une forêt domaniale ou communale, en violation des Articles 45 (1) et 46 

(2) ci-dessus, sans préjudice des dommages et intérêts sur les bois exploités, tels que prévus, par l'Article 159 ci-

dessous  
17 Est complice : « Celui qui aide ou facilite la préparation ou la consommation de l’infraction » (Article 97 (b) de 

la loi n°2016/07 du 12 juillet 2016) 
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PAPEL regrette le fait que certains membres des communautés des villages BAREKO et MPAN 

KOBERA/MPAN DITIEB (présidents des entités de gestion des FC, chefs et notables de villages 

Mpan Kobera et Mpan Ditieb) se sont montrés très hostiles pour renseigner d’avantage l’équipe 

de mission sur le déroulement et l’évolution de ces activités illégales dans la zone. 

7. Conclusion et recommandations 

Au terme de cette mission, il ressort des faits observés et des informations recueillies que les faits 

rapportés par nos dénonciateurs sur le cas d’activités forestières présumés illégales portées à 

l’attention de PAPEL sont avérés. Les entretiens effectués, la documentation obtenue et la 

cartographie desdites opérations montrent qu’il s’agit à la fois : 

 d’une exploitation forestière non-autorisée dans un titre non valide (forêt communautaire 

CADIBA et BAREKO et RECODEM de MPAN KOBERA), 

 d’une exploitation forestière non autorisée dans la forêt du domaine national (ancienne VC 

10 02 227) et ; 

 d’une exploitation forestière frauduleuse dans un titre valide (Forêt communale de Lomié). 

Ces prélèvements frauduleux diminuent la rentabilité de cette forêt communale et par conséquent 

constituent un manque à gagner à la commune de Lomié. 

L’auteur de ces activités serait un certain Hugues détenteur d’une société dénommée Nation Bois 

non agréée à la profession d’exploitant forestier. 

L’implication des communautés des villages BAREKO, MPAN KOBERA et MPAN DITIEB 

laissent ressortir leur complicité active dans ces activités illégales. De même, l’absence d’une 

réponse suite à la requête de la communauté BAREKO et le mutisme de l’autorité administrative 

et des agents des eaux et forêts de Messok (faits se déroulant à 3 km de la ville de Messok) et de 

Lomié au sujet de ces activités restent une attitude à clarifier. 

Toutes ces activités forestières observées sont en violation de la règlementation forestière en 

vigueur au Cameroun. 

PAPEL recommande au MINFOF de : 

Commettre une mission de contrôle dans les titres suivants : 

 forêts communautaires : N° 10 02 143 attribuée au GIC CADIBA de BAREKO et N° 10 

02 257/ GIC RECODEM de MPAN DITIEB, 

 forêt communale N° 1492 attribuée à la commune de Lomie et ; 
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 forêt du domaine national (ancienne VC 10 02 227), 

Pour enfin constater la véracité des faits ci-dessus et prendre des mesures qui s’imposent à l’endroit 

de l’auteur de sorte que force revienne à la loi. 
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8. Annexes 

8.1. Annexe 1 : Données de terrain 

 

 

 

 

 

 

 

 

ID Coord X Coord Y Description

1 295 634  347 730      Entrée du chantier VC

2 399 780  344 836      Souche Sapelli/restes de sciage

4 400 200  345 065      Souche Sapelli/Restes de sciage

5 400 183  345 085      Souche Sipo/Restes de sciage

6 400 302  345 271      Souche Sapelli/restes de sciage

7 396 713  344 438      Parc à bois

8 387 711  344 481      Entrée chantier FC

9 401 134  346 225      Souche Sipo

10 401 134  346 225      Souche Sapelli/restes de sciage

11 396 243  343 632      Village Bareko

Forêt Communautaire N° 10 02 143

ID Coord X Coord Y Description

1 395 611      347 766      Entrée chantier VC

2 390 507      348 279      Stock de débités Sapelli

3 390 483      348 285      Souche Sapelli

4 390 088      348 163      Stock de 38 piéces Doussié

5 389 923      348 156      Souche  Ayous

6 389 818      348 125      Stock de débités Ayous le long de la piste forestière

7 389 729      348 065      Reste de sciage d'Iroko

8 389 608      348 047      Souche Dibétou

9 389 568      348 030      Souche Sapelli

10 389 608      348 047      Restes de sciage Sapelli

Forêt du Domaine National
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ID Coord X Coord Y

1 389 568      348 018      

2 389 532      348 011      

3 389 545      347 997      

4 389 610      347 934      

5 389 217      348 007      

6 389 188      347 969      

7 389 165      347 976      

8 389 083      347 977      Souche Sapelli

 Description

Vente de Coupe n° 10 02 214

Restes de sciage Moabi

Souche Moabi

Souche Doussié/Restes de sciages

Parc contenant de débités (72 pièces)

Souche Sipo/Restes de débités

Souche Sapelli

Stock de débités Doussié (86 piéces)

ID Coord X Coord Y Description

1 388 591  348 045      Souche/Bille Sapelli

2 388 533  348 051      Souche Sipo/Restes de sciages

3 388 322  348 394      Souche Sapelli

4 388 263  348 424      Souche Iroko

5 388 259  348 429      Souche Sapelli/Restes de sciage

6 388 224  348 618      Souche Sipo/Restes de sciages

7 389 198  347 972      Piste forestière

8 390 490  348 285      Piste forestière

Forêt Communale N° 1492
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8.2. Annexe 2 : Liste des titres d’exploitation forestière valides, Août 2018 
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8.3. Annexe 3 : Requête de la communauté CADIBA de BAREKO 

 

 


